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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIOUE

DÉCRET N. 2O2O _ 1OO DU 26 FEVRIER 2O2O

portant mise en oeuvre du Registre national des

personnes PhYsiques.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

vu la loi n' 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant constilution de la République du

Bénin, telle que modifiée par la loi n" 2019-40 du 07 novembre 2019 ;

vu la loi n. 2017 -OB du 19 juin 2017 portant identification des personnes physiques en

République du Bénin ;

vu la loi n' 2017-2O du 20 avril 2018 portant code du numérique en République du

Bénin;

vu la décision portant proclamation, Ie 30 mars 2016 par la cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 20'16 ;

Vuledécretn.2019.396du05septembre2019portantcompositiondu
Gouvernement ;

vu le décret n.2019-430 du 02 octobre 2019 fixant Ia structuretype des ministères;

vu le dêcret n' 2016-499 du ',l 1 aoÛt 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Secrétariat général de la Présidence de Ia République ;

vu le décret n" 2018-206 du 06 juin 2018 portant attributions, organisation et

fonctionnement de l'Agence nationale d'identification des personnes (ANIP) ;

vu le décret n" 2017 -O41 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Économie et des Finances ;

vu le décret n" 2016-425 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Justice et de la Législation ;

vu le décret n" 2016-416 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnementduMinistèredel,lntérieuretdelaSécuritéPublique;

vu le décret n" 2016-417 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de Ia Décentralisation et de la Gouvernance Locale ;

vu le décret n" 2019-545 du 1 1 décembre 2019 portant attributions, organisation et

fonctionnementduMinistèreduNumériqueetdelaDigitalisation;

sur proposition du Ministre de I'lntérieur et de la Sécurité Publique'
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Ie Conseil des Ministres entendu en sa séance du 26 lévrier 2O2O,

DÉCRÈTE
Article premier

ll est créé un Registre national des personnes physiques. Le Registre
Personnes Physiques est un système de traitlment de données
l'enregistrement, la mémorisation et la communication d,informations
l'identification des personnes physiques, en vue de la mise en place
national.

national des
qui assure
relatives à
d'un fichier

Article 2

L'Agence nationare d'rdentification des personnes est chargée de ra gestion duRegistre national des personnes physiques.

Article 3

L'Agence nationare d'rdentification des personnes est autorisée à colecter, àcentrariser et à traiter l'ensembre des informations reratives aux béninois et auxétrangers résidents ou de passage au Bénin.
Les traitements sont effectués dans res conditions prévues par ra roi n. 2017-08 du 1gjuin 2017 portant identification des personnes pnysiques en Répubrique du Bénin etpar les dispositions du code du numérique ,."trtiu"" au traitement des données àcaractère personnel.

Article 4

Les administrations pubriques, parapubriques et privées disposant de bases dedonnées relatives aux personnes physiques contenant les informations visées àl'article 6 du présent décret, ont t'oorigation de res communiquer à r,Agence nationared'ldentification des personnes, à sa demande.

Article 5

Le RNPP a pour finalités de :

- servir de base de données pour l,identification des personnes physiques 
;- constituer un fichier unique de la population faisant l,objet d,une mise à jourautomatique;

- produire des données nominatives personnelles et biométriques;- contribuer à ra production de documents d,état civir et d,identification et de tousautres documents d,identité ,- garantir |authenticité des données et préserver rhistorique des données sur lescitoyens â des fins administratives ou, à condition qu,eres soient anonymes, àdes fins statistiques 
;



- faciliter les échanges d'informations entre administrations et entre

administrations et acteurs économiques ,

- fournir des services d'identification et d'authentification à toute entité autorisée ;

- contribuer à la lutte contre la fraude sur I'identité et à la prévention de touies les

formes de criminalité.

Article 6

Les données traitées dans le cadre du Registre national des Personnes Physiques

sont les suivantes :

1. les noms et Prénoms ;

2. le sexe ,

3. la date et le lieu de naissance;

4. la date et Ie lieu de décès ;

5. le numéro de l'acte de naissance;

6. le numéro de l'acte de décès ;

T.lanationalité(silesconventionssignéesparleBéninl,autorisent);
B. les données biométriques ;

9. la filiation ou les noms et prénoms du tuteur ou du curateur ;

10. l'adresse géographique de la résidence ;

1 1 . la profession ;

12. la situation matrimoniale ,

13. la comPosition du ménage ,

'l4.le nombre d'enfants à charge ;

15. l'adresse Postale ;

16. l'adresse électronique ;

17.le ou les numéro (s) de téléphone s'il (s) existe (nt) ;

lS.ladatedelatranscriptiondeladécisiondéclaratived,absenceoudedisparition
Ie cas échéant ;

19.les mentions des numéros d'enregistrement des différents actes d'état civil de

la personne concernée ;

20.la situation administrative des étrangers ;

21. la situation de séjour des étrangers ;

22.Ie Numéro personnel d'ldentification ;

23.les données des flux migratoires ;

24.les données de la naturalisation ;

25. les données des réfugiés.

Le traitement de données autres que celles énumérées au présent article est autorisé

par décret pris en Conseil des Ministres'

Lesmodificationsouchangementssurvenusdanslasituationdespersonnesetleur
date de prise d'effet sont màntionnées au Registre national des Personnes Physiques'
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Article 7

Sont inscrits au Registre national des personnes physiques:

- les personnes inscrites aux registres communaux de la population;- les personnes inscrites aux registres tenus dans res missions dipromatiques et
les postes consulaires béninois à l,étranger;

- les personnes résidant ou de passage au Bénin ;- les étrangers vivant de façon temporaire ou permanente au Bénin.
ïoutefois, le Registre nationar des personnes physiques, dans son état initiar, peut êtreconstitué à partir de ra base de données du recensement initiar à vocationd'identification de la popuration. Le cas échéant, res registres communaux sontconstitués dans reur état initiar par les extraits du Registre nationar des persorines
physiques cantonnés à leur spectre territoriar. Leur mise à jour peut s,appuyer ous'extraire à partir de r'état évorutif du Registre nationar des personnes physiques.

Article B

un numéro unique nationar d'identification apperé Numéro personner d,rdentificationest attribué à chaque personne rors de son enregistrement au Registre nationar desPersonnes physiques.

Ce numéro est unique, inintelligible et non répétitif. ll est attribué à vie.
Le Numéro personner d'rdentification est exigé pour |accomprissement d,actes de Iavie civile déterminés par la loi et les règlements.

ll est attribué à chaque étranger figurant au Registre national des personnes
Physiques un Numéro personnel d,ldentification de Résident.
Les modarités de mise en æuvre du Numéro personner d,rdentification sont préciséespar décret pris en conseil des ministres.

Article 9

Les autorités ou organismes chargés de ra gestion des données prévues à r,articre 6du présent décret ont'obrigation de res faiie enregistrer régurièrement au Registrenationar des Personnes physiques. cette obrigation à'enregistrement peut s,accomprirpar la déclaration ou ra communication érectro-nique des données à r,Agence Nationared'ldentification des personnes ou par ra quête par |Agence nationare d,rdentificationdes Personnes des données requises dans res'registres physiques ou érectronrques,lorsqu'elles sont disponibles.

Les autorités ou organismes qui font enregistrer des données au Registre national desPersonnes Physiques sont responsables de la conformité des données qu,ellesenregistrent, avec les actes et les documents qu,elles détiennent.
Les modalités d'enregistrement des données au Registre national des personnes
Physiques sont définies par un arrêté conjoint du ministre chargé de |rntérieur et duministre chargé du Numérique.
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Article 10

Peuventaccéderauxdonnéesdontletraitementestautoriséparleprésentdécret:

-lesautoritéspubliquesbéninoises,encequiconcernelesinformationsqu,elles
sonthabilitéesàconnaitreenvertud,uneloi,d,uneordonnanceoud'undécret;

- les organismes publics ou privés de droit béninois' pour les informations

nécessairesàl'accomplissementdemissionsd'intérêtgénéralquileursont
confiées en vertu d'une loi, d'une ordonnance ou d'un décret;

- les personnes physiques ou morales qui agissent en qualité de sous-traitants

des autorités publiques béninoises et des organismes publics ou privés de droit

béninoisvisésauxleret2èmetiretsduprésentarticle,pourlesinformations
nécessaires à l'accomplissement de leurs missions ;

- les officiers de police judiciaire compétents' munis d'une autorisation du

Présidentdutribunal,d'uneréquisitionduProcureurdelarépubliqueoud'une
ordonnance du Juge d'instruction ;

.lesauxiliairesdejustice,pourlesinformationsqu'ilssonthabilitésàconnaitre
en vertu d'une loi, d'une ordonnance ou d'un décret'

- les sous{raitants, les prestataires techniques et les agents chargés du

fonctionnementdelamaintenanceetdel,entretiendudispositif,
individuellementdésignés,pourUneduréelimitée.llsdoiventSignerUnContrat
deconfidentialitéavecl,Agencenationaled,ldentificationdesPersonnes,dans
les conditions prévues à l'article 386 du code du numérique'

Article 11

Lesdonnéestraitéessontconservéesparl,Agencenationaled'ldentificationdes
Personnespendantladuréedeviedelapersonneconcernéeetencasdedécès'
pendant une période supplémentaire de cent ans'

LesdonnéestraitéesSontconservéesconformémentauxdispositionsducodedu
numérique en RéPublique du Bénin'

Article 12

L'Agence nationaie d'ldentification des Personnes désigne un délégué à la protection

desdonnées,conformémentauxdispositionslégalesenvigueur,relativesàla
protection des données à caractère personnel'

Chaque autorité publique, organisme public ou privé' qui a obtenu l'accès aux données

du Registre national des pelsonnes physiques ou la communication des données, et

quitraitehabituellementlesdonnées'désigneuncorrespondantàlaprotectiondes
donnéespersonnetles,conformémentauxdispositionslégalesenvigueur'relativesà
la protection des données à caractère personnel
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Article 13

Les droits d'accès et de rectification prévus par les textes en
du Bénin s'exercent directement auprès du correspondant à la

vigueur en République
protection désigné.

Article 14

L'Agence nationale d'ldentification des Personnes informe de manière claire et précise
les personnes concernées sur :

- l'identité du responsable du traitement et, le cas échéant, de celle de son
représentant dûment mandaté ;- la finalité des traitements ;- les catégories de données traitées ;- les destinataires auxquers res données traitées sont susceptibres d,être
communiquées;

- l'existence et des modarités d'exercice de reurs droits d'accès et de
rectification;

- la durée de conservation des données ;- l'éventuarité de tout transfert des données traitées à destination de pays tiers.

Article 15

Les données traitées ne peuvent faire |objet de transfert sans autorisation préarabre
de I autorité de protection.

ll est interdit de procéder à r'interconnexion du Registre nationar des personnes
Physiques avec d'autres fichiers, sans autorisation préarabre de Iautorité deprotection.

Article 16

Toute personne identifiée au Registre nationar des personnes physiques a re droit deconsulter toutes res données,qui ra concernent, en rigne, ou directement sur demande,
à l'Agence nationale d'ldentification des personnes.-

Au cas où res données communiquées se révèrent incomprètes ou inexactes, rapersonne concernée peut en demander la rectification ou la mise à jour.

Article 17

Les personnes qui, au titre de |Agence nationare d,rdentification des personnes et deses sous-traitants, interviennent dans Ia coflecte, re traitement ou ra transmission desinformations sont tenues au secret professionnel.

En outre, elles font dirigence pour tenir res informations à jour, corriger les informations
erronées et supprimer res informations périmées ou obtenues p",. à"" moyens ilicitesou frauduleux.
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Elles prennent toute précaution utile afin d'assurer la sécurité des informations

enregistrées et d'empêcher notamment qu'elles soient déformées, endommagées ou

communiquées à des personnes qui n'ont pas obtenu l'autorisation d'en prendre

connaissance.

Les données traitées sont stockées sur le territoire béninois.

l'Agence nationale d'ldentification des Personnes utilise des solutions technologiques

novatrices pour renforcer les garanties destinées à éviter les risques d'abus

Elle s'assure du caractère approprié des programmes servant aux traitements

automatiques des données ainsi que de la régularité de leur application.

Elle veille à la régularité de la transmission des informations.

Article 18

L'Agence nationale d'ldentification des Personnes et ses sous-traitants établissent un

rapport annuel. ce rapport est communiqué à l'autorité de protection au plus tard le 31

janvier de l'année suivant l'exercice écoulé.

Article 19

L'Agence nationale d'ldentification des Personnes, ses sous-traitants et tout autre

organisme intervenant directement ou indirectement dans la mise en ceuvre du

traitement objet du présent décret, sont tenus de se mettre en conformité avec la loi

n. 2017-08 du 19 .juin 2017 porlant identification des personnes physiques en

République du Bénin.

Article 20

L'authentification et la certification de conformité des données biographiques et

biométriques des personnes physiques relève exclusivement de l'Agence nationale

d'ldentification des Personnes.

Les administrations publiques, parapubliques et privées vérifient la conformité au

Registre national des Personnes Physiques, des données relatives à leurs usagers

respectifs.

Article 21

Les prestations du Registre national des Personnes Physiques peuvent donner lieu à

paiement de droits fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de l'lntérieur, du ministre

chargé du Numérique et du ministre chargé des Finances.

L'Agence nationale d'ldentification des Personnes met en place les services

déconcentrés d'appui aux prestations du Registre national des Personnes Physiques

dans une approche de dématérialisation.
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Article 22

Le Ministre de l'lntérieur et de la Sécurité Publique, Ie Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération, le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la Législation,
le Ministre d'Etat, chargé du Plan et du Développement, le Ministre du Numérique et
de la Digitalisation, le Ministre du Travail et de la Fonction publique et le Ministre de
l'Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
I'application du présent décret qui sera publiè au Journal officiel.

Par le Président de la RépuhliqLre,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

;t)
" '(u.;.'\,)

Romuald WADAGNI 
i

AMPLIATIONS : PR : 6 ; AN . 2 , CC : 2 : CS : 2 : CES : 2 : HAAC
MINISTERES : 20 ; SGc : 4 : .IORB I l

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération,

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Patrice TALON

Le Ministre de l'lntérieur
et de la Sécurité Publique,

Le Ministre du Numérique
et de la Digitalisation,

Aurelie L ADAM SOULE ZOUMAROU

Fait à Cotonou,le 26 lévrier 2020

Aurélien A. AGBEN
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